
TENNIS CLUB DES SOURDS DE PARIS

Siège Social : 24-26, rue Saint-Blaise 75020 Paris
CCP : Paris 3627 47 W SAG n°70.40

www.deaftennis.com

Fondée en 1930, affiliée à la FFT, FFH et CISSIFCCA

Enfin, ce club a la possibilité de donner des cours de tennis
aux jeunes sourds avec notre nouveau moniteur qui est en
préparation du Brevet d’État d’Éducateur Sportif 1er degré.

Ce cours s’éffectuera tous les dimanches de 14 h à 15
heures et à partir du 13 avril 2008 pour une durée de six mois
expérimentale au

Parc des Sports Interdépartemental 
Ile de Puteaux

92800 PUTEAUX

Chaque joueur paie une cotisation de membre du club
pour une période de six mois :  

17€ pour les moins de 13 ans
33€ pour les moins de 17 ans

Une heure de cours coûte 12€, si vous prenez 1 coupon de
10 heures de cours, une heure vous sera offerte (soit 108€
le coupon de 10 cours).

Pour la première année de cotisation, nous demandons un
droit de participation de 17€.

SAISON D’HIVER (01/10/2007 au 31/03/2008)
Tous les dimanches de 10 h à 13 h (1 court)
SAISON D’ÉTÉ (01/04/2008 au 30/09/2008
Tous les dimanches de 14 h à 19 h (2 courts)


